
 

 SUD-Rail à l’écoute des ASCT ! 
 

 SUD-Rail prêt à l’action ! 
 

 SUD-Rail a tenté l’unité ! 
 

 SUD-Rail continuera d’avancer avec les ASCT 

 
Le 18/01/2024 

Comme vous le savez, convaincu que l’union fait le force, SUD-Rail a essayé de créer 

les conditions de l'unité syndicale afin de défendre au mieux les intérêts des ASCT 

notamment sur les questions PENIBILITE et FIN DE CARRIERE ainsi que sur la 

PRIME DE TRAVAIL. 

En ce sens, nous avons proposé aux autres fédérations syndicales le dépôt 

d’une DCI nationale ASCT unitaire ! (les autres fédérations syndicales ont 

refusé notre main tendue ; certaines choisissant de poser leur propre DCI après 

avoir exprimé leur refus d’une DCI unitaire). 

On ne peut que regretter le rejet de cette 

DCI  par des OS expliquant vouloir jouer 

collectif  mais préférant faire cavalier seul 

en posant leur propre DCI. 

L’unité de tous serait pourtant tellement 

utile pour faire avancer les revendications 

sur les conditions de vie, de travail et de 

rémunération des ASCT ! 

Qu’à cela ne tienne, SUD-Rail continuera 

d’œuvrer dans le seul intérêt des ASCT. 

Ayant pris acte des réponses négatives des 

autres OS, la Fédération SUD-Rail a 

déposé la DCI nationale initiale ! 

Nous irons avec détermination porter ces 

revendications auprès de la direction 

nationale et nous vous tiendrons informés 

des réponses de la direction ! 

1. CPA spécifique ASCT 

rallongée. 

2. C2P ouvert aux ASCT. 

3. Prime de Travail ASCT (code 

prime 24) augmentée. 

Sur ces 3 points, SUD-Rail veut 

des avancées fortes ! 

Si la direction n’entend pas, 

SUD-Rail est prêt à déclencher 

une mobilisation des ASCT 

partout sur le territoire ! 

Voir la DCI au verso 



Ci-dessous la DCI qui a été proposée par SUD-Rail 

 aux autres fédérations syndicales. 

Suite à leur refus de la poser unitairement, la 

Fédération SUD-Ral a posé cette DCI, seul, le 17/01/24 ! 


